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CAJ/30/6 

ORIGINAL : francais 

DATE: 18 septembre 1992 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN!:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Ouverture de la session 

Trentieme session 

Geneve, 8 et 9 avril 1992 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

l. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "Comite") a tenu 
sa trentieme session le 8 avril 19921 sous la presidence de M. J .-F. Prevel 
(France). La liste des participants figure a 1 'annexe I du present compte 
rendu. 

2. La session est ouverte par le President 1 qui souhai te la bienvenue aux 
participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. L'ordre du jour est adopte tel qu'il figure dans le document CAJ/30/11 la 
reference au document CAJ/29/6 etant remplacee1 au point 3 1 par une reference 
au document CAJ/30/5. 

Principes directeurs relatifs aux varietes essentiellement derivees 

4. Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/29/21 CAJ/29/7 1 para
graphes 4 a 14 1 et CAJ/30/5. Le Comite examine aussi une lettre du Secretaire 
general de la Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales 
et fruitieres de reproduction asexuee (CIOPORA) en date du 4 avril 19921 reyue 
par le Bureau de !'Union la veille de la session. Cette lettre est reproduite1 
dans la langue originale 1 a l'annexe II du present compte rendu. 
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5. Nature et role des principes directeurs.- Le Comite aborde cette 
question sur la base du paragraphe 7 du document CAJ/29/7 (compte rendu de sa 
vingt-neuvieme session). 

6. La major i te des delegations qui se sont exprimees sur ce point sont des 
avis suivants : 

i) Il n'est pas necessaire d'etablir des principes directeurs a !'inten
tion des legislateurs, sauf peut-etre en ce qui concerne la charge de la 
preuve, les lois devant rester suffisamment generales pour permettre une adap
tation a !'evolution future. 

ii) Les principes directeurs s'adressent principalement aux obtenteurs, 
lesquels sont appeles a gerer entre eux les relations economiques issues de 
!'extension de la protection d'une variete aux varietes essentiellement deri
vees. 

iii) Les principes directeurs s'adressent par consequent aussi, par exemple 
sous la forme d'un "avis d'expert", aux instances qui seront chargees de re
soudre les confl its entre obtenteurs au sujet de la nature, essent iellement 
derivee ou non, d'une variete. 

La delegation du Japan aurai t prefere des pr incipes directeurs a l I intent ion 
des legislateurs. 

7. L'importance d'une concertation etroite avec les organisations d'obten
teurs est soulignee par plusieurs delegations, compte tenu du role que les 
obtenteurs sont appeles a jouer. 

8. Plusieurs delegations font etat des limitations auxquelles se heurtent 
les principes directeurs : d'un cote, l'examen des exemples montre qu'on ne 
peut que s'en tenir a des generalites et, de l'autre, la precision risque de 
nuire a la capacite d'evoluer en fonction des circonstances. Les delegations 
de l'Allemagne et du Danemark proposent de s'en tenir a un recueil d'exemples 
refletant la conclusion des debats a leur sujet. La delegation de la France 
est d'avis que le travail sur des exemples conduit rapidement a des impasses. 

9. Mode de reglement des differends et role des services de la protection 
des obtentions vegetales.- La delegation des Pays-Bas souhaite qu' il y ait 
un debat sur ces points. Il est souligne que les differends se manifesteront 
surtout sous la forme d'actions en contrefa9on. La delegation precitee attire 
!'attention sur les avantages que procurerait une procedure d'arbitrage. 

10. Il est rappele que la gestion des dispositions relatives aux varietes 
essentiellement derivees doit etre independante des services de la protection 
des obtentions vegetales et de l'examen de la distinction, de l'homogeneite et 
de la stabilite des varietes (ce qui n'empeche pas que cet examen serve aussi 
de base ala constatation de la nature essentiellement derivee d'une variete). 
Il est aussi souligne que des fonctionnaires de ces services peuvent etre 
appeles a contribuer au reglement d'un differend en qualite d'experts designes 
par un tribunal. La delegation des Pays-Bas signale que, dans son pays, la 
solution de litiges de ce genre peut etre confiee au service lui-meme, ou se 
trouve concentree l' expertise. Elle preconise par ailleurs cette solution. 
La delegation de la France peut envisager !'hypothese d'un arbitrage rendu par 
le service en dehors de sa fonction officielle; elle attire !'attention sur 
le fait que les parties pourraient vouloir s'en remettre a un autre arbitre, 
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notamment lorsqu'un brevet intervient egalement. Plusieurs delegations consta
tent qu'un differend peut tres souvent porter sur des questions connexes - par 
exemple sur le montant de la remuneration ou sur des clauses contractuelles -
et que les services ne devraient pas etre appeles a trancher ce genre de pro
bleme. 

11. Paragraphe 7 du document CAJ/29/2.- La delegation du Japon revient sur 
la question de savoir si on peut interpreter les dispositions de 1 'arti
cle 14.5) de 1 'Acte de 1991 de telle sorte que, dans une chaine de var ietes 
essentiellement derivees dont la variete initiale ne serait pas (plus) prote
gee, les droits conferes par ces dispositions seraient reportes sur la premiere 
variete essentiellement derivee protegee. Elle demande au Comite de confirmer 
que cette interpretation n'est pas permise. Le Comite le confirme. Le Comite 
releve aussi que les observations preliminaires de la CIOPORA reproduites a 
1 'annexe II du present compte rendu portent egalement sur cette question. La 
delegation de la France rappelle que !'intention des auteurs des dispositions 
en cause a precisement ete d'interdire que des droits derives se perpetuent en 
se reportant d'un maillon de la chaine a !'autre. 

12. Paragraphe 8 du document CAJ/29/2.- Toutes les delegations qui prennent 
la parole sur ce paragraphe s'opposent a la description qui y est faite du 
"pourcentage de derivation". La barre de 50% n'est pas particulierement edi
fiante et risque de faire commettre de graves erreurs techniques a un non
specialiste. Annoncer un chiffre est d'autre part extremement dangereux dans 
la mesure ou on ne connait pas sa base (ensemble du materiel genetique ou 
parties codantes seulement) et ou il existe un patrimoine genetique commun a 
toutes les varietes. 

13. Paragraphe 9 du document CAJ/29/2.- La delegation du Royaume-Uni releve 
qu'il est dangereux de faire l'exegese de chaque membre de phrase, car on cree 
ainsi plus de problemes qu 'on n 'en resout. Tel est le cas des explications 
sur la notion de "caracteres". 

14. Paragraphe 12 du document CAJ/29/2.- La delegation du Japon dit qu' il 
ne faut pas seulement tenir compte du nombre de differences, mais aussi de 
leur importance. Ce point n'est pas approfondi. 

15. La delegation des Pays-Bas propose de remplacer "il existe une certaine 
incoherence" par une expression plus neutre. 

16. Paragraphes 15 a 18 du document CAJ/29/2.- Dans une contribution ecrite 
distribuee en seance, la delegation du Japan propose que le titulaire du droit 
d'obtenteur sur une variete pretendument initiale n'ait a prouver que !'exis
tence d'une ressemblance suffisante et la possibilite que le deuxieme obtenteur 
aura eue d'acceder a cette variete, etant entendu qu'il lui serait trop diffi
cile de prouver la filiation. La delegation des Pays-Bas peut accepter cette 
proposition. Celles des Etats-Unis d'Amerique et de la France relevent que le 
systeme prOpOSe n I est paS tres eloigne dU Systeme tradit ionnel en matiere de 
charge de la preuve. Par ailleurs, elles s'inquietent devant !'hypothese im
plicite que certaines varietes ne sont pas disponibles a des fins de creation 
varietale, alors meme que la Convention prevoit une "exemptiori en faveur de 
l'obtenteur". 

17. La delegation du Japan propose aussi d'ajouter une disposition selon la
quelle une variete protegee est presumee ne pas etre essentiellement derivee 
en !'absence de preuve du contraire. La delegation de la France souligne que 
!'existence d'un droit d'obtenteur ne permet que la seule presomption que son 
objet est distinct, homogene et stable, et qu'il etait nouveau a la date de la 
demande. Elle ne peut done soutenir la proposition. La delegation des Etats-
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Unis d'Amerique fait observer qu'il est loisible a un defendeur de s'opposer a 
la requete en faisant valoir que la variete pretendument initiale est elle-meme 
essentiellement derivee. Il ne s'agit la que du jeu normal de la procedure 
judiciaire applicable a ce genre de litige et des regles relatives a la charge 
de la preuve. D'une maniere generale, il faut partir du principe que le titu
laire d'un droit, en l'occurence le demandeur, a une connaissance suffisante de 
ce droit pour l'exercer a bon escient, ainsi que de la genealogie de sa variete 
et des consequences juridiques de celle-ci. 

18. La delegation du Danemark emet une reserve generale en ce qui concerne le 
renversement de la charge de la preuve, compte tenu de la tradition juridique 
du Danemark. 

19. Paragraphes 19 et 20 du document CAJ/29/2.- La delegation du Royaume-Uni 
constate que la difference entre la variete initiale et la variete essentiel
lement derivee peut se limiter a un seul caractere dont l'examen peut exiger 
un test complique, par exemple au niveau moleculaire: elle se demande s'il 
serait reellement necessaire de recourir a un tel test. Les delegations de 
l'Allemagne et de la France repondent qu'on ne peut pas exclure a priori l'un 
ou l'autre test ou type de test dans le cadre de l'examen de la distinction. 

20. La delegation de l'Allemagne suggere dans ce contexte que l'on modifie les 
questionnaires techniques pour permet tre a 1' obtenteur d. indiquer la methode 
de derivation ainsi que les tests permettant de mettre les differences en evi
dence. La delegation de la France ne souhaite pas que ces questionnaires de
viennent, en fait, des declarations de dependance: a son avis, ils permettent 
deja de fournir toute indication utile. 

21. La delegation des Etats-Unis d'Amerique fait enfin remarquer que toute 
limitation des tests utilises par les services d'examen jouera en faveur de 
1' obtenteur de la var iete in it iale. Il est egalement releve que 1' emploi de 
tests moleculaires exige une homogeneite au niveau moleculaire considere, que 
cette homogeneite sera difficile a obtenir, et que !'interet pratique de ces 
tests est amoindri par cette difficulte. 

22. Paragraphe 21 du document CAJ/29/2.- Le Comite souhai te qu' il so it re
formule pour eviter l'ecueil des pourcentages. 

23. Paragraphes 22 et 23 du document CAJ/29/2.- Le Comite decide que la 
quest ion abordee dans ces paragraphes ne devra pas figurer dans le document 
qui sera soumis a la sixieme reunion avec les organisations internationales. 
Il est neanmoins convenu qu'il serait utile d'avoir des renseignements sur la 
voie que suivront les Etats dans la mise en oeuvre des nouvelles dispositions 
en cause. 

24. S'agissant de la solution enoncee au paragraphe 22.i) ("retroactivite" 
totale), les avis divergent sur sa compatibilite avec !'article 40 de l'Acte de 
1991 (maintien des droits acquis) et, plus generalement, sur son opportunite. 
Il est souligne a cet egard que le droit d'obtenteur ne confere pas un droit 
de faire, mais seulement un droit d' interdire: sur la base de cette concep
tion, il n'y aurait pas de conflit avec !'article 40. 

25. S'agissant de la solution enoncee au paragraphe 22.ii) (application des 
nouvelles dispositions aux varietes essentiellement derivees faisant l'objet 
d'une demande de protection apres !'entree en vigueur de ces dispositions), il 
est souligne que l'on peut prendre d'autres actes de reference, notamment la 
creation ou la commercialisation: le depot d'une demande de protection est 
d'ailleurs un acte de reference qui permettrait d'echapper aux nouvelles dis
positions, puisqu'il suffirait de ne pas demander la protection. 
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26. S'agissant de la solution enoncee au paragraphe 22.iii) (aucune "retroac
tivite"; les nouvelles dispositions ne s'appliquent qu'aux varietes initiales 
dont la protection est demandee ou obtenue apris leur entree en vigueur), il 
est releve qu'elle penaliserait les obtenteurs de variAtes initiales qui auront 
demande ou obtenu une protect ion sous 1' empire du droit actuel et qu' elle 
pourrait en consequence perturber le fonctionnement du systime de protection 
pendant la phase transitoire. 

27. Document a soumettre a la sixiime reunion avec les organisations interna
tionales.- Le Comite convient que le document CAJ/29/2, sans la partie VII, 
devra former la base du document a soumettre a la sixiime reunion avec les 
organisations internationales, etant entendu que celui-ci ne sera pas un projet 
des principes directeurs dont il est question dans la Resolution relative a 
l'article 14.5) adoptee par la Conference diplomatique. Il est souligne en 
particulier que les principes directeurs ne devraient pas entrer dans les 
details donnes aux paragraphes 6 et suivants du document CAJ/29/2. 

Projet de document de position de l'ASSINSEL (document CAJ/30/5) 

28. Le Comite constate que ce projet de document reflite des vues tris proches 
des siennes et en prend note avec interet. 

Observations preliminaires de la CIOPORA (annexe II du present compte 
rendu) 

29. Il est releve que ces observations sont de nature fondamentale et remet
tent partiellement en cause les dispositions inscrites dans l'Acte de 1991. 
Dans la mesure ou elles ne contribuent pas a !'elaboration de principes pra
tiques en vue de la gestion du regime fonde sur la notion de varietes essen
tiellement derivees, le Comite ne les examine pas plus avant. 

30. La delegation de la France relive cependant que ces observations font un 
parallile entre la dependance en droit des brevets et la "dependance" fondee 
sur l'article 14.5) de l'Acte de 1991. Si ce parallile permet d'aboutir a 
certaines conclusions qui sont justes, il n'en demeure pas mains que les bases 
juridiques et techniques des principes en cause sont totalement differentes. 

Definition de la variete et utilisation de l'analyse multivariee 

31. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/30/2. 

32. Le Comite estime qu'aucune disposition de l'Acte de 1991 ne s'oppose a la 
combinaison de deux ou plusieurs series de donnees relatives, chacune, a un 
caractire au moyen d'une analyse multivariee et qu'il appartient aux experts 
de dire s'il convient d'utiliser une telle analyse dans le cadre de l'examen 
de la distinction. Il est aussi releve qu'il y a une confusion, dans le docu
ment precite, a propos des methodes d'analyse en cause, entre la mise en com
mun de donnees statistiques et la combinaison de ces donnees pour former un 
caractire complexe (rapport longueur/largeur par exemple). 

Conditions de l'examen d'une variete effectue par l'obtenteur 

33. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/30/3. 

r- r-
.:):) 
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34. Le Comite constate qu'il n'est pas toujours possible ou necessaire d'exi
ger le depot d'un echantillon. Il est par consequent convenu de recommander 
le texte suivant pour l'alinea b) de la declaration de 1976, dont la pertinence 
sera a reaffirmer par le Conseil : 

"b) le demandeur, s'il en est requis, depose en un lieu de
signe et dans un delai fixe par l'autorite, un echantillon du mate
riel de reproduction ou de multiplication representant la variete." 

Taxes en relation avec la cooperation en matiere d'examen 

35. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/30/4. 

36. Les elements suivants ressortent du debat : 

i) Il n' est pas possible d' harmoniser les taxes compte tenu, notamment, 
des faits evoques au paragraphe 3 du document precite. En consequence, le 
paragraphe 3 du dispositif de la Recommandation sur les taxes en relation avec 
la cooperation en matiere d'examen n'a plus lieu d'etre. 

i i) Les opinions sont partagees quant a 1' opportuni te de dissocier les 
emoluments lies a la cooperation en matiere d'examen des baremes nationaux des 
taxes (c'est-a-dire de permettre que les emoluments scient fixes a un niveau 
different de celui des taxes d'examen correspondantes). La majorite est en 
faveur d'une dissociation et d'une fixation des emoluments au niveau bilateral 
ou multilateral par les Etats parties a des accords de cooperation. La dele
gation du Japon, preferant une fixation au niveau de l'UPOV, reserve sa posi
tion sur ce dernier point. 

iii) Les opinions sont partagees quant a l'opportunite de relever !'emolu
ment de 350 francs suisses per~u en cas de reprise de resultats d'examen. La 
majorite est en faveur de son maintien. 

37. Compte tenu de ce qui precede, le Comite convient de proposer au Conseil 
!'abrogation de la Recommandation sur les taxes en relation avec la cooperation 
en matiere d'examen moyennant une revision de !'Accord type pour la cooperation 
internationale en matiere d'examen des varietes en vue d'y incorporer les ele
ments encore pertinents de la Recommandation et d'y enoncer la base de fixation 
des emoluments vises au paragraphe 36.ii) ci-dessus. 

Modification de la legislation de l'Allemagne 

38. La delegation de l'Allemagne fait savoir que la premiere loi (du 27 mars 
1992) portant amendement de la loi sur la protection des varietes vegetales est 
entree en vigueur le 8 avril 1992, jour de la session du Comite. Les effets de 
cette loi sont les suivants : 

i) La liste d'especes est supprimee et la protection est maintenant dispo
nible pour toute variete vegetale. 

ii) L'exigence d'une reciprocite a ete supprimee. 

iii) Dans le cas des variates d'arbres et de plantes normalement utilisees 
en tant que plantes fruitieres ou ornementales, la protection a ete etendue 
comme suit : 
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a) a tout materiel de reproduction ou de multiplication produit a des 
fins commerciales (il n'y a done plus de "privilege de l'agriculteur"); 

b) aux plantes et parties de plantes issues de materiel de reproduction 
ou de multiplication produit sans le consentement de l'obtenteur et mises 
dans le commerce ou importees en vue d'une mise dans le commerce. 

Depart a la retraite 

39. Le Comi te est informe du fait que M. John Roberts (Royaume-Uni) prendra 
prOChainement Sa retrai te et qUI il participe pOUr la derniere fOiS a Une 
session du Comite. Il remercie M. Roberts de l'activite qu'il a deployee au 
service de l'UPOV et lui souhaite une longue et heureuse retraite. 

40. Le present compte rendu a ete 
adopte par correspondance. 

[Les annexes suivent] 
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I. ETATS MEMBRES/MEMBER STATES/VERBANDSSTAATEN 

ALLEMAGNE/GERMANY/DEUTSCHLAND 

Hans-Walter RUTZ, Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 
Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 61 

Georg FUCHS, Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 
Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 61 

BELGIOUE/BELGIUM/BELGIEN 

Walter J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome, Service de la protection des 
obtentions vegetales, Ministere de !'agriculture, Manhattan Center, Office 
Tower, Avenue du Boulevard 21, 1210 Bruxelles 

DANEMARK/DENMARK/DAENEMARK 

Flemming ESPENHAIN, Chairman, Plant Novelty Board, Plant Directorate, 
Skovbrynet 20, 2800 Lyngby 

ESPAGNE/SPAIN/SPANIEN 

Ricardo LOPEZ DE HARO, Director Tecnico de Certificaci6n y Registro de 
Variedades, Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose 
Abascal, 56, 28003 Madrid 

Jose M. ELENA ROSSELLO, Jefe de Area del Registro de Variedades, Institute 
Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

Rafael M. DE LA CIERVA GARCIA-BERMUDEZ, Jefe Brevets Mecanicas, Registro 
Propiedad Industrial, Calle Panama 1, 28071 Madrid 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE/UNITED STATES OF AMERICA/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Lee J. SCHROEDER, Senior Counsel, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, u.s. Department of Commerce, Box 4, 
Washington, D.C. 20231 

Alan A. ATCHLEY, Plant Variety Examiner, USDA/AMS/SD/PVPO, National 
Agricultural Library, Room 500, 10301 Balt. Blvd., Beltsville, MD 20705 

Michael J. ROTH, Chief Patent Counsel, Pioneer Hi-Bred International Inc., 
700 Capital Square, 400 Locust Street, Des Moines, Iowa 50309 

* Dans l'ordre alphabetique des noms fran~ais des Etats/In the alphabetical 
order of the names in French of the States/In alphabetischer Reihenfolge 
der Namen der Staaten in franzosisch 
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Jean-Fran9ois PREVEL, Ingenieur en chef d'agronomie, Chef du Service officiel 
de controle et certification, Groupement national interprofessionnel des 
semences et plants (GNIS), 44, rue du Louvre, 75001 Paris 

~ 

Fran9ois GOUGE, President, Comite de la protection des obtentions vegetales, 
Ministere de l'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

Nicole BUSTIN (Mlle), Secretaire general, Comite de la protection des 
obtentions vegetales, Ministere de l'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 
75007 Paris 

Joel GUIARD, Directeur adjoint, Groupe d'etude et de controle des varietes et 
des semences (GEVES), La Miniere, 78285 Guyancourt cedex 

HONGRIE/HUNGARY/UNGARN 

Erne SZARKA, Head, Patent Section for Biotechnology and Agriculture, National 
Office of Inventions, Garibaldi u. 2, 1054 Budapest 

IRLANDE/IRELAND/IRLAND 

John V. CARVILL, Controller, Plant Breeders' Rights, Department of Agriculture 
and Food, Agriculture House, Kildare Street, Dublin 2 

ISRAEL 

Shalom BERLAND, Legal Adviser, Registrar of Plant Breeders' Rights, Ministry 
of Agriculture, Arania St. 8, Hakiria, Tel Aviv 

ITALIE/ITALY/ITALIEN 

Pasquale IANNANTUONO, Conseiller juridique, Service de la propriete 
intellectuelle, Ministere des affaires etrangeres, Palazzo Farnesina, 
00100 Rome 

JAPON/JAPAN/JAPAN 

Yasuhiro HAYAKAWA, Deputy Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural 
Production Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Taiichiro MAEKAWA, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 3, chemin des 
Fins, 1211 Geneva 19, Switzerland 

Akinori YAMAGUCHI, Deputy Director, Examination Standard Office, Coordination 
Division, Second Examination Department, Patent Office, 3-4-3 Kasumigaseki, 
Chiyodaku, Tokyo 
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PAYS-BAS/NETHERLANDS/NIEDERLANDE 

Barteld P. KIEWIET, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

W. J. WOLFF, Ministry of Agriculture and Fisheries, Bezuidenhoutseweg 73, 
The Hague 

Paul H.M. VAN BEUKERING, Secretary, Board for Plant Breeders' Rights, 
P.O. Box 104, 6700 AC Wageningen 

ROYAUME-UNI/UNITED KINGDOM/VEREINIGTES KOENIGREICH 

John ARDLEY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

John ROBERTS, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

SUEDE/SWEDEN/SCHWEDEN 

Evan WESTERLIND, Head of Office, Statens Vaxtsortnamnd, Box 1247, 171 24 Solna 

SUISSE/SWITZERLAND/SCHWEIZ 

Maria JENNI (Frau), Leiterin des Buras fur Sortenschutz, Bundesamt fur 
Landwirtschaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Catherine METTRAUX (Frau), Juristin, Bundesamt fur geistiges Eigentum, 
Einsteinstrasse 2, 3001 Bern 
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CIOPORl 
COIMJNAU1't INI'ERNATIONAU!DEB OI1BRBIII De PLANIU ORNEIIENTALE8 ErFRUI1E 

DE REPRODUCnON AIEXI& 

Mr. Barry GREENGRASS 
Vice-Secretary General 
UPOV 
Chemin des ColOibettes 
GENEVA 

CORRESI'ONDANCE: vrt.lANTFOLJS NJ rt - ROUrF DES DOLINES • OSSIO VALBONNE • FRANCE 
JR. $\3 115 1J ltJ. FAX 113 110 04 09 

April 4, 1992 

Ra.: •Essentially derived varieties• under the 1gg1 UPOV Convention 

Dear Mr &reengrass, 

Early thts year you asked • whether CI~ had Mde any coaaents or 
publlshed any position pa~r on the above-~~ntioned subject and I replied in 
the negative explaining that this •tter would be one of the it11111 under 
discussion at our next International s,..si• which ts to be held in Munich 
on Saptelblr 17 and 18, 1182. 

However, durfng our recent Board Meeting 1n Barcelona on March 27, 1992, we 
had the OP.portunity to discuss thts matter and in order to give you a few 
hints on ttle present views of our IBibers, I send you enclosed a r6sum6 of the 
provisional remarks and thoughts ex~ressad during our •etfng and on which 
concurrence of OP.inions was reached. Of course the enclosed does not represent 
any official position of our association since it has not yet been the subject 
of a discussion of our Annual General Meeting. And as lOU probably know our 
association is not a federation of national associations but, instead, fs 
composed of 1nd1v1dua 1 ...-rs having one vote each so that any official 
position has to be rat1f1td by the A&M. 

In order to be able to continue and Mke progress in our study of this 
difficult probl .. we shall ~ally IP.Prtetate betng regularly copted of any 
UPOV docnents that ~ur Office •Y publish as wll as of any survey, articles 
or even case law that you •ight bl infor.ed of. -

Sincerely yours, 

R. Rayon 
Stcretary Gtneral 

INTERNATIONAL COMMUNJTY OF BREEDERS OF ASEXUAllY AEPRoDUCED ORNAMENTAL AND FAUIT·TREEVAAIETES 
INTERNATIONAL£ GEMEINSCHAFT OER ZOCHTER VEGETATIYVERMEHAIARER ZIEA UNO OBS'TPFI..AN7FN 
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CIOPORA 

0 .... c_ 5 
.0 

~ INTSINATIONAU Dl!l OII1DIEUR8 De PL.AN1U OANEIIENTALEI E1' fiiUIEF 
Dll RIPRODUC1'IOII ...... 

CORRESPONDANCE: VU.tANfliiOUS II' n • 11tJUTE DES DOUN£S • 08510 ~SCWNf' • F1fANCE 
m. 11385., 10 • FAX &'J 110 lU 08 

Provisional Thoughts and CGIIIftts of CIOPORA on the probl81 of 
1 dependenc7• and •essent1a11J derived varieties• under the niW 
larch 1111 Act of the UPOY Convention (article 14.5) 

I 

First of all CIOPORA wishes to reiterate its views that paragraph (ff) of 
~rti:lc 14 (S)(;) has nothing to do with •d&pwndinc¥' ifid should have U.en 
incorporated fnto another part of arttcle 14 or, bitter still, of artfcli 7 
of the Convention. Indeed, this paragraph ts related both to 

·the problem of ••infmum distances• (nonobvtousness or inventive step) 
between varieties of common knowledge and varieties ~tch do not lilt the 
protection requt...-nttr and 

• t~e probln of infringeMnt of •parutttc• varieties where the 
varieties of COIIDn knowledge are protlctld varieties. 

CIOPORA canstders ft essential that, whether under the present Convention or 
under the Revised UPOV Convention, hariDfttzed rules of •fnf.u. distances in 
DUS tests be organized in order to elt•tnate such parastttc varieties from the 
very stage of examination because they are w1thtn the perimeter of minimu• 
d1stancesl. Otherwise, as a pending case is now d81Dnstrat1ng in Israel, the 
whole system of protection of breeders• rights under the UPOV Convention would 
be deprived of any interest for breeders. 

The following thoughts on Dependency will, as a consequence of the preceding 
remarks, be limited to varieties falling under article 14(5)(a)(t) 
[•essentil11y derived rlri•ti•s•]. since 14(S)(a)(iff) is a case of 
•dependency• alre.dr covered by the present (lg&l and 1g78) Convention. 

INTEANAllONAL COMMUNilY OF BREEDERS OF ASEXUAllY REPRODUCED ORNAMENTAL AND FAUIT·TREEVAAIETES 
INTERNATIONAl£ GEMEINSCHAFT OER ZOCHTER VEGETATIYVEAMEHABARER ZIER UNO OBSTPF1.AN7Ft-r 
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II 

1 - CJOPORA basically considers that, although the concept of •oependency• 
under the new trt1cle 14(5)(a)(11) of the 1991 UPOV Convention has been poorly 
worded (s" CIOPORA's ca.ents on UPOV doc.-nt DC/91/3 of Novnber 9, 1990 
and notably on the words •essentially•, •predaltnantly• and •conform•), one 
should not repeat tht •fstake of the 1979 •Guidelines on Deno~inattons• and 
run the risk of weakening the concept of Dependency such as defined tn the 
Convention by ~are restrictive Guidelines. 

2 - CJOPORA considers that, in view of the increasing probleM of interface 
between traditional breeding and genetic eng1n~ering, and since genetic 
infor.ation will be basically protected by patents, Dependency shall 
necessarily have to be organized by national legtslatton and interpreted by 
the Courts in a similar way, whether ft applies to 

• plant var1et1es, protected by breeders' rights certificates, plant 
patents or utility patents, or to 

• i~v==ti::~ ~!~tin; tc bictecbaclc:J, protected by patents. 

3 - Whether in the case of plant varieties or of industrial inventions, 
Dependency must be considered as a specific case of tnfrtng nt between an 
initial and already •protected• variety or tnventton and a subsequent variety 
or invention which, altboygb it fs •dtstfnct enough• tp bt •grotectabla• by 
I QltfDt Or I brndtrt' rtgbtt certtftcatt. ft lt111 tqp 1 C)QII1 to the 
initfll product and cqnsequently fa)Js w1tbfn tbe SCDQI of rights conferred 
on the 1n1t1ol grpdys~. 

CIOPORA again 1ns1sts that whtle pattntab111ty or •prottctabil1ty• by 
breeders • rights of a variety has to be assessed by dtfftriiJCU (PROVIDED such 
differences do represent a cartain •tnvent1va step• or certain •atni1111m 
distances• with ex1st1ng varieties), infringement has to be appraised by the 
s1w11arit1es with or rwsllbl•nc• to already protected varieties. 

Dependency should therefore exist where the •essential characteristics• of a 
protected variety art reproduced in another subsequent variety. 

4 - Where A is protected and A .. ts essentially derived from A• which, 
itself, is essentially derived from A, CIOPCRA considers that A .. 111st be 
dependent upon A if, like A•, tt reproduces tht essential characteristics of 
A (this is normally the case wttb autatfans). CJOPORA tnterpretes article 
14(5)(b)(1) as .. antng exactly this. 

2 
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Where A fs no longer protected but A+ is still protected, CIOPORA 
wonders whether tt ts right to exclude dependency tn such a case [last part 
of 14(5)(a)(i)]. Indeed, when .ordtng the 1991 Convention, one should have 
more carefully considered the followtnga 

(a) The purpose of the new provisions of the 1g91 UPOV Convention 1s 
to better protect the research efforts of the breeder of the fn1t1a1 
variety and to avoid that llrt •finders• should freely and easily cash 
fn on such efforts. 

(b) In the present stage of technology, 1t IIY be impossible to prove 
whether A" 1s essentially derived fro. A+ or fro. A. 

(c) In many instances, the breeder of tht fn1t1al variety w111 
h1aself find or provoke mutations on hts own fnittal variety. And, 
since an tn1t1a1 variety A 11y bt rapidly evicted froa the .. rket by 
one of such autattons, tt aay therefore ~ too expensive for the 
breeder to continue to 11intatn tts t1t1e·of protection on A whereas he 
will continue to protect the autatton (A• for instance). 

(d) And in the case of •plant variettes•, what is protected in an 
essentially dtrtved variety A• ts DDt the dtsttnct characteristic P'r 
sa (') but the vartlty tt111f, taken as a whole. 

Therefore, if A fs no longer protected but A• fs protected (or controlled) bJ 
the breeder of the artgtnal variety A and tf A* is essentially derived fro• 
A• •while retaining the essential charactaristics of A•, tt 11y be wrong to 
exempt the ftnder of A* frol dependency. 

5 - Like in dependency for tndustrial pl'Oducts, where a title of protection 
(patent or breeders• rights certificate) for an essentially derived variety 
is dependent upon a fon.r title of protection granted on the initial variety, 
the breeder of the initial variety or holdlr of the •ccmtrollfng• title should 
be able to oppose the com~~rc1a1 exploitation of the second title because it 
tnfrfnges on hta prtor rights. 

As far as ornamental and fruit tree plant.vartettes are concerned, there 
should be no coapulsory ltcenstng stnce public interest is hardly concerned 
by such plants and one should leave ft to private contractual law provisions 
fn license agree .. nts and to the campetent Jurisdictions to take care of the 
conflicts that aay artse 1n such situations of dependency. 

6 - Dependency 1n the field of plant vartet1es dots not offer any specific 
originality compared with patented industrial tnventtons. It aay only occur 
more often especially in the case of IUtations~ 
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